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Année 2022
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Les statistiques du club
! Nombre de Licenciés : 60

! Licences 2023
− Penser aux renouvellements des certificats médicaux
− Tarif licence 2023 = Tarif fédération augmenté de 1 euros 
− Pour information + 2,50€ pour le club comme en 2022
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Nouveaux maillots

!  

! Récapitulatif (1 maillot été, 1 veste automne-printemps, 1cuissard) 
−  66% de licenciés équipés (ou en cours)

! Remerciements au département qui nous a attribué une subvention 
de 1000€.



Nouveaux maillots : le gilet
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Les sorties routes
! 5 participations aux randonnées  : Châtellerault, 

Buxerolles, Targé, Beaulieu, Scorbé Clairvaux
! 2 sorties déportées : Bords de Vienne/Ambazac 

avec peu de participants (2/3participants)
! 4 participants RVC à la semaine fédérale
! 18 participants au brevet de 200km dont 5 RVC
! 5 participants à la 
! mer montagne
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Sécurité

Augmenta)on de la mortalité des cyclistes en 2021 en France +28%
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Casque :
En cas de sinistre, l’assuré devra fournir la facture d’achat d’origine du casque endommagé, une photo des 
dommages subis par le casque ainsi qu’une facture de remplacement d’un bien neuf, de qualité, de nature, de 
performance et de caractéristiques équivalentes. 
En présence de ces documents, l’indemnité est versée à l’assuré, sans application de vétusté, à concurrence du montant 
de la facture de remplacement et dans la limite contractuelle de 80€. 
En l’absence de la facture d’origine, l’assuré devra compléter une attestation sur l’honneur indiquant obligatoirement la 
date d’achat et le prix d’achat. L’indemnité est versée à l’assuré, aprè́s application d’une vétusté de 8 % par an (avec un 
maximum de 70 %) dans la limite contractuelle de 80€. 

Sécurité et RVC

→ 2 Accidents déclarés en 2022
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QUIZ SÉCURITE

A vélo, le casque est ?

 1) Obligatoire

2) Obligatoire pour les moins de 12 ans vélo 
et lorsque l’on fait par)e d’un club ou que 
l’on fait de la compé))on

3) Faculta)f



22

• Réponse 2
• Depuis 2017, le port du casque est obligatoire uniquement 
• pour les moins de 12 ans, mais il est très recommandé.
•  Au RVC le port du casque est obligatoire.
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À vélo, je peux rouler et u)liser mon téléphone ?

1 ) Oui

2) Oui avec l’oreilleQe

3) Non
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Réponse 3 

 
Il est interdit de porter à l'oreille des écouteurs, des 
oreilleQes ou un casque audio et de tenir son téléphone en 
main. Les oreilles doivent être visibles.

En cas de non-respect de ceQe règle, vous êtes passible 
d'une amende forfaitaire de 135 €.
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3) Le panneau vélo m’autorise à aller tout droit 

4) mais je cède le passage à tous les usagers

5)  (piétons, voitures…)
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      - La majorité des accidents à vélo ont lieu sur la route. 
      - Le plus souvent, il s’agit d’une chute individuelle sur une ligne droite liée à un manque 
de   vigilance.
      - Les infrastructures impactent de plus en plus les chutes.
      - Sensibilisa)on à la sécurité rou)ère dans les clubs auprès des jeunes.

       - Pour ma sécurité :  
          Je porte un casque
          Je porte des éléments d’éclairages avant/arrière, gilet/brassard réfléchissant
          Je garde ma droite
          Je suis vigilant en aggloméra)on des véhicules sta)onnées
          Je ne jeQe pas mes papiers

3 conseils pour s’améliorer :
- s’entraîner régulièrement
- avoir une bonne hygiène de vie
- s’amuser

          

En synthèse...
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Garder sa droite aussi 

J’alerte mes coéquipiers des dangers comme prévenir des véhicules qui dépassent

En agglo, en groupe, on roule à deux de front ou bien en file indienne. 

Hors agglo, en groupe, on roule à deux de front ou en file indienne. 

En cas de dépassement par un véhicule ou lorsque les circonstances l'exigent se placer 
systéma)quement en file indienne.

Les vélos doivent rouler sur la piste 

cyclable seulement si ce panneau 

est présent.

En groupe...
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Section VTT
Encore une belle année de VTT, un printemps sec et un automne doux nous ont permis 
de sortir régulièrement. Seul l’été un peu chaud nous a fait ralentir...Beaucoup de 
sorties à l’extérieur, avec toujours :

-la classique rando des Ajoncs à la Tremblade, première grosse sortie de l’année et 
son fameux ravitaillement avec les huîtres de chez Gillardeau. 

-la Forestière à Montendre dans les Charentes Maritimes,
 
-la Garenne à la Gaubretière en Vendée, 

-la Transbrac à Mornac, 

-Huismes dans l’Indre et Loire
 
-Le week-end à Crevant les Côteaux également dans le 37 nous a permis de faire la 
Pentes et Côte. 

Puis la rando des Débauchés à Berneuil dans les Charentes Maritimes 
et pour finir Ma’Réhorton à la Réhorte en Vendée. 
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Au niveau des effectifs c’est toujours marée basse, 
Pas de nouveaux recrutements malgré quelques essais infructueux. 
A part un ancien jeune qui revient nous voir, on espère qu’il va s’accrocher !! 

La rando Tintin Marco a demandé comme d’habitude un gros travail de préparation pour 
aboutir à un circuit exigeant et équilibré qui a plu aux participants. 
Légère déception concernant le nombre de participants.

En chiffres : 
Marche : 311
Route : 47
VTT : 405 

Soit 763 participants. 

Section VTT
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Prévisions
! 18 décembre 2022 : Huitres

! 8 janvier 2022: Galette des rois 

! 26mars : Sortie des 100km

! 2 avril : Sortie Pique Nique Ambazac 

! 15 avril : Brevet de 200 km 

! 22 avril : Liège Bière Liège

! En mai Mer montagne de Biscarosse 
plage au mont Gerbier de Jonc                                         

                                                                                en 4 étapes soit environ 550km 

! Juin-Juillet : Cyclo-montagnarde ? 

!     We  VTT à déterminer

! Semaine fédérale : Début Août

! 24 septembre : Tintin Marco

! 24 novembre : Assemblée générale



32

Election du bureau

! Les sortants
− Jean Michel Souil

− Pascal Trouvé

− Jérôme Goujet

! Les candidats
− Pascal Trouvé

− Jérôme Goujet



Bilan km


